NOTE DE SERVICE :
À tous les directeurs des finances
EXPÉDITEUR :
Jonathan Batty, directeur, Financement des élections et affaires juridiques

DATE :
28 mai 2010
OBJET :
Modifications législatives à la Loi sur le financement des élections

Introduction

La Loi sur le financement des élections (ci-après la « LFE ») a été modifiée le 18 mai 2010 lorsque le projet de loi 231, intitulé Loi de 2010 modifiant des lois en ce qui concerne les élections, a reçu la sanction royale.
La nouvelle loi a considérablement modifié la façon dont un directeur des finances (DF) s’acquittera de ses fonctions et responsabilités aux termes de la LFE. 
Les dispositions suivantes sont entrées en vigueur dès le 18 mai 2010 :

1. Acceptation des contributions supérieures à 25 $ qui ne sont pas versées par chèque, mandat ou carte de crédit (pour les particuliers)

2. Clarification vis-à-vis des contributions versées par une succession
3. Avis d’annulation pour les récépissés de crédit d’impôt
4. Nouvelles restrictions en matière d’interdiction des sondages électoraux le jour du scrutin

5. Suppression des interdictions sur les sites Web « officiels »

6. Nouvelle formule de calcul du plafond des dépenses électorales

De plus, à partir du 1er juin 2012, certains partis devront tenir une base de données électronique permettant de consigner les contributions et de délivrer des récépissés. Si tel est leur souhait, ces partis pourront également choisir de commencer à utiliser la base de données dès le 1er juin 2011.
La Loi de 2010 modifiant des lois en ce qui concerne les élections peut être consultée sur le site Web Lois-en-ligne à http://www.e-laws.gov.on.ca/index.html. 
PROJET DE LOI 231
- 2 -
23 août 2010
Toutefois, à la date de la présente note de service, lesdites modifications n’ont pas encore été intégrées dans une version remaniée et actualisée de la LFE.
Après avoir énoncé les nouvelles dispositions, nous en détaillons les effets ci-dessous.
L’annexe A (ci-jointe) comprend les tableaux à insérer dans votre manuel à l’intention des DF, qui dressent la liste des sections des lignes directrices concernées par les changements consécutifs à la modification de la LFE.  

Description Détaillée des Modifications

1. Acceptation des contributions supérieures à 25 $ qui ne sont pas versées par chèque, mandat ou carte de crédit (pour les particuliers)

Le paragraphe 16 (2) et l’article 37.11 de la LFE autorisent désormais que des contributions supérieures à 25 $ soient acceptées même si elles ne sont pas versées par chèque, mandat ou carte de crédit. 

Le paragraphe 16 (2) est désormais rédigé comme suit :

16 (2) Les contributions supérieures à 25 $ faites à des partis politiques, associations de circonscription, candidats ou candidats à la direction d’un parti inscrits aux termes de la présente loi :

a) ne doivent pas être versées en espèces;

b) sont versées :

(i) soit de manière que le nom et le compte du donateur soient associés au paiement,

(ii) soit sous forme de mandat signé par le donateur. 

Quand bien même les contributions supérieures à 25 $ ne peuvent toujours pas être acceptées en espèces, les pratiques bancaires modernes telles que les cartes de débit et d’autres méthodes sont désormais autorisées à condition que le donateur et ses renseignements bancaires puissent être confirmés.

Les cartes de crédit professionnelles peuvent également être utilisées. Le DF doit vérifier que la société est bien la donatrice et délivrer le récépissé à l’entité qui a financé la contribution.

Ces exigences ont également été ajoutées à l’article 37.11 visant les tiers.

.
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2. 
Clarification vis-à-vis des contributions versées par une succession

Le paragraphe 16 (4) a été ajouté à la LFE. En voici le texte :

16 (4) Une succession peut verser des contributions à des partis ou à des associations de circonscription, et pour les besoins de ces contributions, une personne et sa succession sont réputées une seule personne.

Les lignes directrices visant les partis politiques (PG04) et les associations de circonscription (G04) dans le cadre de la LFE ont permis aux associations de circonscription et aux partis inscrits d’accepter des contributions provenant de la « succession d’une personne décédée s’il s’agit d’un legs précis inscrit dans le testament ». La LFE a été mise à jour pour inclure des termes particuliers reflétant la pratique actuelle. Désormais, aux termes de la LFE, une personne et ses ayants cause après son décès sont réputés un seul et même donateur.
3.
Avis d’annulation pour les récépissés de crédit d’impôt
Le paragraphe 17 (1) de la LFE est modifié comme suit (le soulignement est un ajout de notre part) :
17 (1) Si le directeur des finances apprend qu’une contribution reçue par le parti politique, l’association de circonscription, le candidat ou le candidat à la direction d’un parti dont il est le mandataire, ou pour son compte, a été faite ou reçue contrairement à la présente loi, il rend la contribution ou un montant qui lui est égal dans les trente jours qui suivent le moment où il prend connaissance de ce fait et après avoir obtenu la copie du récépissé du donateur délivré en vertu de la présente loi ou annulé le récépissé et donné avis de l’annulation au donateur.
Cette disposition autorisera désormais un DF à délivrer un avis d’annulation et à rembourser un donateur, et ce, dans les trente jours qui suivent le moment où le DF apprend qu’il a reçu une contribution inadmissible.
Les avis d’annulation peuvent être utilisés pour annuler des récépissés de crédit d’impôt sur support papier ou électronique (une fois que les partis auront commencé à délivrer des récépissés par voie électronique).

La pratique actuelle consistant à récupérer le récépissé de crédit d’impôt d’un donateur et à le rembourser ensuite est toujours en vigueur.

L’avis d’annulation ne peut pas être utilisé pour résoudre des problèmes existants de réception/conformité vis-à-vis desquels le DF a déjà disposé de trente jours pour prendre des mesures correctives.
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Un exemplaire d’avis d’annulation sera mis à votre disposition sur le site Web d’Élections Ontario d’ici au 4 juin 2010.

4.
Nouvelles restrictions en matière d’interdiction des sondages électoraux le jour du scrutin

L’article 36.1 a été ajouté à la LFE. En voici le texte :

36.1  (1) Il est interdit à quiconque de publier, de diffuser ou de transmettre au public dans une circonscription électorale, le jour du scrutin avant la fermeture de tous les bureaux de scrutin de celle-ci, les résultats d’un sondage électoral qui n’ont pas été mis à la disposition du public antérieurement.

(2)  Le paragraphe (1) s’applique également à l’égard des personnes morales, des syndicats, des partis politiques, des associations de circonscription et des tiers.

(3)  La définition qui suit s’applique au présent article. 
«sondage électoral» Sondage sur les intentions de vote des électeurs, sur le sens de leur vote ou sur une question à laquelle un parti politique ou un candidat est associé.

Cet article interdit la publication de sondages sur les intentions de vote des électeurs ou sur le sens de leur vote avant la fermeture des bureaux de vote le jour du scrutin. Ceci s’applique à tous les sondages électoraux qui n’ont pas été mis à la disposition du public avant le jour du scrutin.
5.
Suppression des interdictions sur les sites Web « officiels »

Le paragraphe 37 (7) a été ajouté à la LFE. En voici le texte :

37 (7) Le présent article ne s’applique pas au site Web d’Internet officiel des partis, associations de circonscription ou candidats inscrits.
Ce paragraphe prévoit que les sites Web officiels des partis, des associations de circonscription ou des candidats inscrits soient autorisés à publier de la publicité relative à la campagne électorale pendant les périodes d’interdiction et le jour du scrutin. Ceci permettra à ces entités politiques de modifier/mettre à jour leurs sites Web le jour du scrutin et la veille du scrutin (pour une élection générale), ainsi que pendant la période d’interdiction initiale, et ce, à partir du jour de l’émission du décret de convocation des électeurs jusqu’au 22e jour avant le jour du scrutin (pour une élection partielle).
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6.
Nouvelle formule de calcul du plafond des dépenses électorales

Le paragraphe 38 (3.2) de la LFE a été modifié comme suit :

38 (3.2)  Pour l’application des paragraphes (1) et (3), le nombre d’électeurs correspond au plus élevé des nombres suivants :

a) le nombre d’électeurs indiqué sur la liste des électeurs fournie aux candidats aux termes de l’alinéa 19 (3) c) de la Loi électorale;

b) le nombre d’électeurs qui ont le droit de voter, tel que le détermine le directeur général des élections aux termes de la Loi électorale.

Le nombre d’électeurs à utiliser dans le cadre du calcul du plafond des dépenses électorales est le plus élevé des nombres suivants : compte préliminaire d’électeurs ou compte final d’électeurs. Ceci permettra d’établir plus précisément le budget des campagnes électorales en fonction du compte préliminaire d’électeurs fourni, et ce, sans risque d’excédents de dépenses dus au fait que le compte final d’électeurs est inférieur au compte préliminaire.

7.
Obligation pour les partis de tenir une base de données électronique permettant de consigner les contributions et de délivrer des récépissés
L’article 25.1 a été ajouté à la LFE. [Voir l’annexe B]
Cet article oblige certains partis inscrits, ainsi que leurs associations de circonscription et leurs candidats, à consigner les contributions par voie électronique et à produire des récépissés de crédit d’impôt à partir de leur base de données électronique, et ce, d’ici au 1er juin 2012.
L’exigence de tenue d’une base de données électronique s’applique à :

1. tout parti qui a présenté des candidats dans plus de 50 pour cent des circonscriptions électorales en 2007; ou

2. tout parti qui présente des candidats dans plus de 50 pour cent des circonscriptions électorales lors d’une prochaine élection générale; ou

3. tout parti qui s’est vu imposer, ou qui a choisi, d’utiliser une base de données électronique mais qui présente des candidats dans moins de 50 pour cent des circonscriptions électorales lors d’une prochaine élection générale.
Selon nos dossiers, les partis suivants seront tenus d’utiliser une base de données électronique d’ici au 1er juin 2012 :
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· Parti de la Coalition des Familles de l’Ontario [PCF]

· Le Parti vert de l’Ontario [PVO]

· Nouveau parti démocratique de l’Ontario [NPD]
· Parti libéral de l’Ontario [PLO]
· Parti progressiste-conservateur de l’Ontario [PPCO]
Avant la date limite du 1er juin 2012, certains partis peuvent choisir d’utiliser une base de données électronique dès le 1er juin 2011, en fournissant un avis écrit au directeur général des élections.
Après le 1er juin 2012, tout parti utilisant une base de données électronique devra s’assurer q
ue seul son propre DF (ou toute personne travaillant directement avec lui) délivrera des récépissés de crédit d’impôt pour les contributions reçues d’ici à cette date. Si le DF d’une association de circonscription, d’un candidat ou d’un parti qui accepte une contribution est certes tenu de la consigner dans la base de données électronique, les DF des associations de circonscription et des candidats ne peuvent désormais plus délivrer de récépissés. Il s’agit là d’une modification importante à la LFE.
Toutefois, les partis qui ne sont pas obligés de tenir une base de données, ou qui choisissent de ne pas l’utiliser avant le 1er juin 2012, peuvent délivrer des récépissés comme ils le font aujourd’hui. Au sein des partis qui ne sont pas obligés d’utiliser une base de données électronique, les DF des associations de circonscription et des candidats peuvent toujours délivrer des récépissés. Élections Ontario continuera de délivrer des récépissés sur papier à ces partis et aux DF de leurs candidats et associations de circonscription.
Élections Ontario doit évaluer et approuver l’ensemble des bases de données électroniques avant toute utilisation par les partis. Le directeur général des élections est également tenu de fournir les lignes directrices nécessaires en matière de réception électronique, et ce, afin de veiller à ce que les renseignements contenus dans la base de données électronique soient exacts et contrôlables, et à ce qu’ils puissent faire l’objet d’une vérification. Ces lignes directrices doivent être publiées d’ici le 1er janvier 2011.
Nous consulterons les partis inscrits pendant l’automne au sujet des questions techniques et des autres aspects relatifs à l’élaboration des lignes directrices visant la réception électronique.

Le personnel d’Élections Ontario se tient à votre disposition pour répondre à vos questions et pour vous apporter le soutien technique nécessaire afin de satisfaire aux nouvelles exigences de cette loi. Pour toute question concernant ces nouvelles exigences de déclaration, vos personnes-ressources principales au sein du Bureau du financement des élections sont les gestionnaires Frank Dolhai et Renee English, que vous pouvez joindre respectivement en envoyant un courriel à frank.dolhai@elections.on.ca ou à renee.english@elections.on.ca, ou bien en composant le 416 326-3198 ou le 416 325-9456.
N’hésitez pas à communiquer avec notre Bureau pour obtenir de plus amples renseignements.

JONATHAN BATTY

DIRECTEUR, FINANCEMENT DES ÉLECTIONS

ET AFFAIRES JURIDIQUES

p.j. :
c.c. :
Présidents 


Permanences des partis politiques inscrits

Vérificateurs
Élections Ontario

Bureau du financement des élections
Annexe A – Veuillez insérer ce tableau au début de votre manuel à l’intention des DF

Ce tableau dresse la liste des sections des lignes directrices relatives à la Loi sur le financement des élections et des guides pratiques qui ont fait l’objet de modifications suite au dépôt du projet de loi 231.
	
	Sections
	Nom de la ligne directrice/du guide pratique

	Acceptation des contributions supérieures à 25 $ qui ne sont pas versées par chèque, mandat ou carte de crédit (pour les particuliers)
	Page 4
	Sommaire des fonctions

	
	Pages 18, 22 (2 références), 24
	Guide pratique de la Loi sur le financement des élections de l’Ontario

	
	Pages 38 (3 références), 39
	Guide pratique des activités de financement

	
	Page 47
	Guide pratique des contributions à des fins politiques en Ontario

	
	G04.07, .09, .11, .18, .19, 29
	Ligne directrice G04 : association de circonscription – règles concernant les contributions

	
	G05.13, .30
	Ligne directrice G05 : association de circonscription – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	G06.31
	Ligne directrice G06 : association de circonscription – états financiers annuels

	
	G10.08, .10, .12, .20, .21, .28
	Ligne directrice G10 : candidat – règles concernant les contributions

	
	G11.15, .34
	Ligne directrice G11 : Candidat – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	G15.08, 10, .11, .16, .17(a)
	Ligne directrice G15 : candidat à la direction d’un parti – règles concernant les contributions

	
	G16.14, .29
	Ligne directrice G16 : candidat à la direction d’un parti – états financiers de la période de campagne à la désignation du chef

	
	G22.02, .07
	Ligne directrice G22 : récépissés de contributions

	
	G37.04
	Ligne directrice G37 : contributions de groupe

	
	PG01.33
	Ligne directrice PG01 : association de circonscription – états financiers annuels

	
	PG02.13, .31 (2 références), .33
	Ligne directrice PG02 : parti politique – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	PG05.07, .09, .11
	Ligne directrice PG05 : partis politiques inscrits – règles concernant les contributions

	Clarification vis-à-vis des contributions versées par une succession
	Pages 18, 22
	Guide pratique de la Loi sur le financement des élections de l’Ontario

	
	G04.02
	Ligne directrice G04 : association de circonscription – règles concernant les contributions

	
	PG05.02
	Ligne directrice PG05 : partis politiques inscrits – règles concernant les contributions

	Avis d’annulation pour les récépissés de crédit d’impôt
	G01.15, .16, .17, .18
	Ligne directrice G01 : sommaire des fonctions des directeurs des finances

	
	G04.36
	Ligne directrice G04 : association de circonscription – règles concernant les contributions

	
	G05.17, .19, .30 (2 références)
	Ligne directrice G05 : association de circonscription – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	G06.17, .30, .31
	Ligne directrice G06 : association de circonscription – états financiers annuels

	
	G10.09, .35
	Ligne directrice G10 : candidat – règles concernant les contributions

	
	G11.19, .21, .34 (2 références)
	Ligne directrice G11 : Candidat – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	G22.09, .11, .13, .13a, .13b, .23
	Ligne directrice G22 : récépissés de contributions



	
	G36.03
	Ligne directrice G36 : emprunts

	
	PG01.17, .19, .33 (2 références)
	Ligne directrice PG01 : association de circonscription – états financiers annuels

	
	PG02.17, .19, .33 (2 références)
	Ligne directrice PG02 : parti politique – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	PG05.08, .36
	Ligne directrice PG05 : partis politiques inscrits – règles concernant les contributions

	Nouvelles restrictions en matière d’interdiction des sondages électoraux le jour du scrutin
	Pages 12, 30, 31
	Guide pratique de la Loi sur le financement des élections de l’Ontario

	
	G23.02, .05
	Ligne directrice G23 : restrictions imposées à la publicité politique – temps et tarifs

	Suppression des interdictions sur les sites Web « officiels »
	Pages 12, 30
	Guide pratique de la Loi sur le financement des élections de l’Ontario

	
	G23.02, .05
	Ligne directrice G23 : restrictions imposées à la publicité politique – temps et tarifs

	Nouvelle formule de calcul du plafond des dépenses électorales
	Pages 12, 28, 29
	Guide pratique de la Loi sur le financement des élections de l’Ontario

	
	G11.33
	Ligne directrice G11 : Candidat – états financiers pour la période de campagne électorale

	
	G24.09 (a), .09 (b), .10
	Ligne directrice G24 : restrictions imposées aux dépenses liées à la campagne électorale

	
	PG02.30
	Ligne directrice PG02 : parti politique – états financiers pour la période de campagne électorale


Annexe B – Article 25.1
La LFE est modifiée par l’ajout des articles suivants :

Base de données électronique permettant de consigner les contributions et de délivrer des récépissés

25.1 (1) Chaque parti inscrit tient une base de données électronique qui :

a) permet aux directeurs des finances du parti et de ses associations de circonscription inscrites et candidats inscrits de consigner toutes les contributions reçues;

b) permet au directeur des finances du parti de délivrer des récépissés produits à partir de la base de données.

Consignation des contributions

(2) Le directeur des finances d’un parti inscrit s’assure que toutes les contributions reçues par le parti sont consignées dans la base de données électronique du parti.

Idem

(3) Le directeur des finances d’une association de circonscription inscrite s’assure que toutes les contributions reçues par l’association sont consignées dans la base de données électronique du parti.

Idem

(4) Le directeur des finances d’un candidat inscrit qui n’est pas un candidat indépendant s’assure que toutes les contributions reçues par le candidat sont consignées dans la base de données électronique du parti.

Délivrance des récépissés

(5) Le directeur des finances d’un parti inscrit s’assure que des récépissés produits à partir de la base de données électronique, qu’ils soient sur support papier ou électronique, sont délivrés pour toutes les contributions reçues par le parti et ses associations de circonscription inscrites et candidats inscrits.

Idem

(6) Les directeurs des finances des associations de circonscription inscrites et des candidats inscrits ne doivent pas délivrer de récépissés pour les contributions et ni le paragraphe 25 (1) ni l’alinéa 33 (4) c) ne s’appliquent à eux.

Annulation des récépissés

(7) Dès qu’il en reçoit la demande du directeur général des élections, le directeur des finances d’un parti inscrit cesse de délivrer des récépissés pour les contributions.

Règles d’application

(8) Les règles suivantes s’appliquent, à compter du 1er juin 2012, à un parti inscrit :

1. Le parti doit se conformer au paragraphe (1).

2. Le directeur des finances du parti doit se conformer au paragraphe (2).

3. Les directeurs des finances des associations de circonscription inscrites du parti doivent se conformer au paragraphe (3).

4. Les directeurs des finances des candidats inscrits du parti doivent se conformer au paragraphe (4).

5. Le directeur des finances du parti doit se conformer au paragraphe (5) en ce qui concerne les contributions reçues à compter du 1er juin 2012.

6. Le paragraphe (6) s’applique aux directeurs des finances des associations de circonscription inscrites du parti.

7. Le paragraphe (6) s’applique aux directeurs des finances des candidats inscrits du parti.

8. Le paragraphe (7) s’applique au directeur des finances du parti.

Rôle du directeur général des élections 

Lignes directrices

25.2 (1) Le directeur général des élections émet les lignes directrices qu’il estime nécessaires à l’égard des bases de données électroniques qui sont tenues pour l’application de l’article 25.1.

Idem

(2) Sans préjudice de la portée générale du paragraphe (1), les lignes directrices permettent de s’assurer de ce qui suit :

a) les renseignements que contient la base de données électronique sont exacts;

b) le directeur des finances du parti inscrit a la possibilité de vérifier les renseignements que contient la base de données électronique;

c) les renseignements que contient la base de données électronique peuvent faire l’objet d’une vérification.

Publication

(3) Le directeur général des élections publie les lignes directrices dans la Gazette de l’Ontario et sur un site Web d’Internet.

Délai de publication

(4) Le directeur général des élections publie les premières lignes directrices en application du paragraphe (3) au plus tard le 1er janvier 2011.

Évaluation

(5) Le directeur général des élections évalue chaque base de données électronique qui est tenue pour l’application de l’article 25.1 et, s’il est convaincu que celle-ci est conforme aux lignes directrices et à la présente loi, il l’approuve.

Approbation

(6) Le directeur des finances d’un parti inscrit veille à ce qui suit :

a) la base de données électronique du parti reçoit l’approbation du directeur général des élections avant son lancement;

b) les modifications importantes apportées à la base de données électronique du parti reçoivent l’approbation du directeur général des élections avant leur lancement.

Conformité

(7) Le directeur général des élections conseille les directeurs des finances des partis inscrits et travaille avec ceux-ci pour promouvoir la conformité à l’article 25.1 et au paragraphe (6) du présent article.

Participation avant le 1er juin 2012

25.3 Si un parti politique est inscrit en application de la présente loi le 1er juin 2011 ou qu’il s’inscrit en application de la présente loi au plus tard le 31 mai 2012, son directeur des finances peut choisir la conformité par anticipation à n’importe quel moment pendant la période qui commence le 1er juin 2011 et se termine le 31 mai 2012, conformément aux règles suivantes :

1. Le directeur des finances peut donner au directeur général des élections un des avis écrits suivants :

i. le parti ainsi que ses associations de circonscription inscrites et ses candidats inscrits se conformeront à l’article 25.1,

ii. le parti et ses associations de circonscription inscrites, mais non ses candidats inscrits, se conformeront à l’article 25.1,

iii. le parti et ses candidats inscrits, mais non ses associations de circonscription inscrites, se conformeront à l’article 25.1,

iv. le parti, mais non ses candidats inscrits ni ses associations de circonscription inscrites, se conformera à l’article 25.1.

2. Si le directeur des finances donne un avis prévu à la disposition 1 :

i. il veille à ce que la base de données électronique du parti reçoive l’approbation du directeur général des élections avant son lancement,

ii. à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis, il veille à ce que toute modification importante de la base de données électronique du parti reçoive l’approbation du directeur général des élections avant son lancement.

3. Si le directeur des finances donne l’avis prévu à la sous-disposition 1 i :

i. les dispositions 1, 2, 3, 4, 6, 7 et 8 du paragraphe 25.1 (8) s’appliquent à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis,

ii. le directeur des finances doit se conformer au paragraphe 25.1 (5) en ce qui concerne les contributions reçues à compter de la date d’entrée en vigueur.

4. Si le directeur des finances donne l’avis prévu à la sous-disposition 1 ii :

i. la disposition 1 du paragraphe 25.1 (8) s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis, sauf qu’il n’est pas nécessaire que la base de données électronique du parti permette aux directeurs des finances des candidats inscrits d’y consigner des contributions,

ii. les dispositions 2, 3, 6 et 8 du paragraphe 25.1 (8) s’appliquent à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis,

iii. le directeur des finances doit se conformer au paragraphe 25.1 (5) en ce qui concerne les contributions reçues par le parti ainsi que par ses associations de circonscription inscrites à compter de la date d’entrée en vigueur.

5. Si le directeur des finances donne l’avis prévu à la sous-disposition 1 iii :

i. la disposition 1 du paragraphe 25.1 (8) s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis, sauf qu’il n’est pas nécessaire que la base de données électronique du parti permette aux directeurs des finances des associations de circonscription inscrites d’y consigner des contributions,

ii. les dispositions 2, 4, 7 et 8 du paragraphe 25.1 (8) s’appliquent à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis,

iii. le directeur des finances doit se conformer au paragraphe 25.1 (5) en ce qui concerne les contributions reçues par le parti ainsi que par ses candidats inscrits à compter de la date d’entrée en vigueur.

6. Si le directeur des finances donne l’avis prévu à la sous-disposition 1 iv :

i. la disposition 1 du paragraphe 25.1 (8) s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis, sauf qu’il n’est pas nécessaire que la base de données électronique du parti permette aux directeurs des finances des associations de circonscription inscrites et des candidats inscrits d’y consigner des contributions,

ii. les dispositions 2 et 8 du paragraphe 25.1 (8) s’appliquent à compter de la date d’entrée en vigueur indiquée dans l’avis,

iii. le directeur des finances doit se conformer au paragraphe 25.1 (5) en ce qui concerne les contributions reçues par le parti à compter de la date d’entrée en vigueur.

Exemption : seuil de 50 pour cent

25.4 (1) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent au parti politique inscrit qui, à l’élection générale de 2007 et à toute élection générale subséquente, n’a pas présenté des candidats officiels dans au moins 50 pour cent des circonscriptions électorales de l’Ontario.

Idem

(2) L’article 25.1 ne s’applique pas à l’égard du parti, à moins que son directeur des finances ne choisisse la conformité aux termes de l’article 25.3 ou du paragraphe (3) du présent article.

Participation à compter du 1er juin 2012

(3) Le directeur des finances du parti peut, à n’importe quel moment à compter du 1er juin 2012, choisir la conformité en donnant au directeur général des élections un avis écrit l’informant que le parti se conformera à l’article 25.1.

Perte de l’exemption

25.5 À compter du premier anniversaire du jour du scrutin d’une élection générale à laquelle un parti politique inscrit présente pour la première fois des candidats officiels dans au moins 50 pour cent des circonscriptions électorales de l’Ontario :

a) d’une part, l’article 25.4 ne s’applique plus au parti;

b) d’autre part, l’article 25.1 s’applique au parti.
Le personnel d’Élections Ontario se tient à votre disposition pour répondre à vos questions et pour vous apporter le soutien technique nécessaire afin de satisfaire aux nouvelles exigences de cette loi.
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